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Repas  

de fruits de mer  
Comme chaque année, 

lõEntente des chasseurs 

organise ses deux repas de 

fruits de mer (très prisés) ; 

nõh®sitez pas ¨ r®server ¨ 

lõavance! 

05/07/2026 - 02/08/2026  

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /   

 Repas   

Club de lõAmiti® 
Le Club de lõamiti® vous 

propose plusieurs repas  tout 

au long de lõann®e. Inscription 

aupr¯s de lõassociation. 

22/02/2026 - 28/06/2026 - 

25/10/2026  

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /   

Théâtre  

LRADFA 
La Ronde autour des fils et de 

lõamiti® vous concocte une 

soirée théâtre avec une 

troupe locale sur le weekend 

du 18 avril 2026. Plus dõinfos en 

d®but dõann®e. 

sur Campugnan  
À venir...  

Vïux 2026 

La cérémonie de 

pr®sentation des vïux 

est lõoccasion de r®unir 

lõensemble de la 

population autour dõun 

moment festif et convivial 

à la salle des fêtes. Nous 

vous y attendons 

nombreux.  
Le 11/01/2026  

Cabaret !  

La République Libre et 

conviviale de Haute -

Gironde vous accueille 

pour un après -midi 

cabaret à la salle des 

fêtes!  
Le 22/03/2026  

Course de 

caisses à savon  

En 2026, La 

Campugnanaise, 

association organisatrice 

de la Course de caisses à 

savon éponyme, vous 

donne rendez -vous pour 

la 4ème édition.  

Cette édition se tiendra 

de nouveau le dimanche 

de Pentecôte.  
Le 24/05/2026  
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« Mesdames, Messieurs,  
   chers administrés, 
 
Voici mon dernier éditorial. Ce mandat 
touche ó sa fin et j½ai eu le plaisir de 
vous représenter durant ces douze 
années. 
 
Alors que 2025 s½achúve, le mois de 
décembre est aussi un moment 
particulier, un mois où les jours 
raccourcissent, mais où l'esprit de Noël et 
de la fin d'année nous réchauffe le 
cşur. C½est l½occasion de marquer des 
temps forts : les illuminations dans nos 
rues, les festivités de Noël, et surtout, les 
moments de convivialité et de partage 
avec nos proches. Ces instants de fête 
nous rappellent l'importance de l'unité, 
de l'entraide et de la bienveillance. 
 
En cette fin d'année, je souhaite à toutes 
et à tous de très belles fêtes, pleines de 
sérénité, de chaleur humaine et de 
moments partagés. Profitons de ces 
instants pour renforcer les liens au sein 
de notre commune et regarder ensemble 
vers un avenir où chacun pourra 
s½ùpanouir.  

 
 Bien à vous.» 

GĦŉƜŬ  

xĪ ~ĄŉƎĪ     
\ŉşşĪƔ x!G   
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De la population  
Recensement  

Notre commune sera concernée par le recensement de la 

population en 2026 et toute la population sera recensée.  

Le recensement aura lieu  

du 15 janvier au 21 février 2026  

Le recensement de la 

population concerne 

l'ensemble de la population 

vivant en France. Mais il nõa pas 

lieu en même temps pour tout 

le monde, les années diffèrent 

selon les communes  : 

¶ pour les communes de moins 

de 10  000 habitants, il a lieu 

tous les 5 ans et concerne 

toute la population  ; 

 

¶ pour les communes de plus 

de 10  000 habitants, il a lieu 

tous les ans mais sur un 

échantillon de 8  % 

d'adresses qui diffère 

chaque année.  

Réalisé par l'Institut na-

tional de la statistique et 

des études écono-

miques (Insee) et les 

communes, le recense-

ment permet de savoir 

combien de personnes 

vivent en France et 

d'établir la population 

officielle de chaque 

commune. Il fournit des 

informations sur les ca-

ractéristiques de la po-

pulation  : âge, profes-

sion, moyens de trans-

port utilisés, conditions 

de logement...  

C'est grâce à ces don-

nées que les projets qui 

vous concernent peu-

vent être pensés et réa-

lisés.  

 

En effet, de ces chiffres 

découle la participation 

de l'État au budget des 

communes. Du nombre 

d'habitants dépendent 

le nombre d'élus au 

conseil municipal, la dé-

termination du mode 

de scrutin, le nombre de 

pharmacies, etc.  

Au niveau local, elle sert 

à prévoir les équipe-

ments collectifs néces-

saires (écoles, hôpitaux, 

infrastructures des trans-

ports, etc.).  
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Vous êtes prévenu du passage de l'agent recen-

seur par une lettre du maire déposée dans votre 

boîte aux lettres quelques jours avant ou par 

l'agent lui -même. Celui -ci a une carte tricolore 

signée par le maire, avec sa photo et son nom. 

Toute personne recensée est en droit d'exiger la 

présentation de cette carte et peut aussi vérifier 

son identité en contactant la mairie.  

La réponse aux questionnaires du recensement 

est obligatoire.  

Répondre par internet est la manière la plus 

simple de se faire recenser. Les agents recenseurs 

se présentent chez les personnes à recenser pour 

leur remettre une notice sur laquelle figurent leurs 

identifiants de connexion au site le-recensement -

et -moi.fr. Elles peuvent ainsi répondre au ques-

tionnaire en ligne.  

Si vous choisissez cette option, il faut vous con-

necter au site le -recensement -et -moi.fr et saisir les 

identifiants présents sur la notice puis remplir le 

questionnaire. Si vous indiquez votre adresse de 

messagerie électronique, vous recevrez un accu-

sé de réception.  

Si vous ne pouvez pas répondre par internet, 

l'agent recenseur vous remettra  : 

¶ une feuille de logement qui comporte des 

questions sur les caractéristiques et le confort 

du logement  ; 

¶ autant de bulletins individuels qu'il y a de per-

sonnes dans le foyer avec des questions sur 

l'âge, le lieu de naissance, la nationalité, le ni-

veau d'études, le lieu de résidence, l'activité 

professionnelle  ; 

¶ des notices explicatives disponibles en fran-

çais et dans certaines langues étrangères 

(allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, 

portugais, roumain, russe, turc et ukrainien).  

Pour 2026, pensez au re-

censement en ligne !  

Voici ses avantages :  

 

- INTIMITÉ et ANONYMAT  : 

Lõagent recenseur d®posera la 

notice internet dans la boîte aux 

lettres ; il nõaura aucune visibilit® 

sur vos réponses.  

 

-  INTUITIVITÉ : En fonction des 1 ères 

réponses concernant la composi-

tion de votre foyer, le question-

naire internet vous amènera di-

rectement au rubriques qui vous 

concernent.  

Au-delà du gain de temps, cela 

vous ®vite dõanalyser chaque 

question pour savoir si oui ou non 

vous êtes concernés.  

 

- RAPIDITÉ : En quelques clics, 

vous pourrez remplir votre ques-

tionnaire individuel et feuille de 

logement.  
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Fin de lõADSL 
Fermeture du réseau cuivre  

ã La fermeture du réseau cuivre 

(téléphonie fixe, ADSL...) est en 

cours sur Campugnan. Le service 

sera interrompu et les lignes seront 

coupées au plus tard le 

31/01/2028.  

 

ã La Commune est 100% éligible 

¨ la fibre. Si ce nõest pas d®j¨ fait, 

nõh®sitez pas ¨ vous rapprocher 

dõun op®rateur et faire votre choix. 

 

ã Attention, si à la fermeture du 

réseau cuivre sur notre commune, 

vous nõavez pas souscrit ¨ une 

offre fibre, vos lignes et connexion 

internet seront coupées. Cela inclu 

également la télévision si celle -ci 

est reçue par la box internet.  

 

ã Vous ne serez pas obligés de 

souscrire à une offre internet pour 

avoir la téléphonie.  

Dõici ¨ 2030, et sur tout le territoire fran­ais, le r®seau cuivre va progressivement °tre 

abandonné au profit du réseau fibre optique.  

La fermeture du réseau cuivre concerne à la fois le réseau DSL (internet) et le RTC (la té-

léphonie fixe) qui fonctionnent avec la prise en T.  

Même avec la fibre optique, 

il est possible de conserver 

une offre  téléphonique seule, 

sans internet et sans changer 

de numéro.  

F87 ğ <+C82;uuu 

Dans certains cas, des travaux peuvent être 

nécessaires avant de pouvoir être raccordé à la 

fibre optique. Si cõest le cas, le technicien missionn® 

par votre FAI vous lõindiquera apr¯s une premi¯re 

tentative de raccordement.  

Si des travaux sont nécessaires sur votre propriété 

privée, alors ils seront à votre charge.  

Si des travaux doivent être réalisés sur le domaine 

public et ce jusquõau Point dõAcc¯s R®seau (PAR), 

alors ils sont ¨ la charge de lõop®rateur en charge 

de la construction du réseau fibre.  

 

La demande de raccordement à la fibre (sous 

réserve que le logement soit éligible) est à la 

charge du locataire et à réaliser auprès du 

Fournisseur dõAcc¯s Internet (FAI) de son choix 

parmi ceux présents sur le réseau.  
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Nouvelles modalités de vote  
Élections municipales  

Le mode de scrutin aux élections munici-

pales est un scrutin de liste proportionnel  

(avec une prime de 50% pour la liste arrivée 

en tête) à deux tours . Les listes doivent res-

pecter la parité , c'est -à -dire être compo-

s®es dõautant de femmes que dõhommes, 

avec une alternance obligatoire une 

femme, un homme ou inversement. Les 

électeurs ne peuvent pas rayer des noms 

ou changer leur ordre sur les bulletins 

(panachage).  

Au premier tour , la liste qui obtient la majo-

rité absolue des suffrages exprimés  reçoit 

un nombre de sièges égal à la moitié des 

sièges à pourvoir ( prime majoritaire ). Les 

autres sièges sont répartis à la représenta-
tion proportionnelle à la plus forte moyenne  

entre toutes les listes ayant obtenu plus de 

5% des suffrages exprimés, en fonction du 

nombre de suffrage obtenus.   

Si aucune liste n'obtient la majorité absolue, 

un second tour est organisé. Lors du se-

cond tour, seules les listes ayant obtenu au 

premier tour au moins 10% des suffrages ex-

primés sont autorisées à se maintenir. Elles 

peuvent connaître des modifications, no-

tamment par fusion avec dõautres listes 

pouvant se maintenir ou fusionner. Les listes 

ayant obtenu au moins 5% des suffrages 

exprimés peuvent fusionner avec une liste 

ayant obtenu plus de 10%. La répartition 

des sièges se fait alors comme lors du pre-

mier tour.   

L'interdiction du panachage modifie les 

règles jusque là en vigueur sur la validité 

des bulletins lors des élections municipales 

dans les communes de moins de 1000 habi-

tants. Un décret du 6 août 2025 précise que 

les bulletins comportant une modification 

de l'ordre des candidats ou une mention 

manuscrite sont désormais considérés 

comme nuls.  

Depuis la loi du 21 mai 2025, le mode de scrutin des conseillers 

municipaux des communes de moins de 1  000 habitants est 

identique à celui des communes de 1  000 habitants ou plus.  

INSCRIPTION SUR LES LISTES £LECTORALES : Vous avez jusquõau 6 f®vrier 2026 

pour le faire afin de pouvoir voter aux élections municipales.  

Vous pouvez le faire via service -poublic.gouv.fr ou directement en Mairie.  

Pensez ¨ vous munir de votre pi¯ce dõidentit® (CNI ou passeport) et dõun 

justificatif de domicile de moins de 3 mois.  

F87 ğ <+C82;uuu 

I7 ,;*0¬ ğ ;*=*72; f 
¶ Listes bloquées de candidats  

¶ Parité hommes/femmes  

¶ Scrutin de liste proportionnel  

¶ Panachage impossible  

¶ Nullité du bulletin en cas de 

rature ou modification de 

lõordre de la liste 
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Coup dõïil  

RUCHES  
Rappel, si vous possédez  des 

ruches, vous avez jusquõau 31 

décembre pour déclarer vos 

colonies dõabeilles, en 

précisant le nombre et 

lõemplacement.  

 

Cette déclaration se fait en 

ligne et permet lõobtention 

imm®diate dõun r®c®piss® de 

déclaration et, pour les nouveaux apiculteurs, leur 

num®ro dõapiculteur (NAPI). 

SECHERESSE 2025 

DEMANDE DE 

RECONNAISSANCE DE 

Lõ£TAT DE CATASTROPHE 

NATURELLE 

La demande a été 

déposée le 15 septembre 

2025. 

Les personnes ayant 

constaté des fissures sur les 

bâtiments, sont priées de 

se faire connaître auprès 

du secrétariat de la Mairie.  
FIN DE LA COLLECTE EN PAP 
Dernier jour de collecte en porte à porte : vendredi 9 

janvier 2026 . 

Après cette date, plus aucun ramassage ne sera fait (à 

lõexception des FCA (Foyers ¨ collecte adapt®e). 

 

Bacs individuels : vous pouvez garder vos bacs pour en 

faire un autre usage (stockage de grain, dõoutils de 

jardinage, r®cup®rateur dõeau, etcé).  

Pour ceux qui souhaitent les rendre, vous pourrez les 

déposer au point de rassemblement (situé derrière 

lõatelier communal, Route des Ecoliers) du 9 au 25 

janvier 2026.  

SIMULATEUR DE TAXES  
La direction générale des 

finances publiques a mis en 

ligne un nouvel outil qui 

permet dõestimer les montants 

des  p r inc ipa l es  taxes 

dõurbanisme dues lors de la 

r®alisation dõun projet de 

construction, dõextension ou 

dõam®nagement. 

 

Sont concernées la taxe dõam®nagement et la 

redevance dõarch®ologie pr®ventive. 

Le Conseil dõArchitecture 

dõUrbanisme et de lõEnvi-

ronnement (CAUE) de la 

Gironde organise des per-

manences dõarchitecte-

conseiller en Gironde.  

 

Stanislas ROBERT, archi-

tecte -conseiller du CAUE 

de la Gironde, reçoit gra-

tuitement les pétitionnaires, 

sur rendez -vous les 4e jeu-

dis du mois après -midi, à la 

CDC de Blaye.  

 
Pour prendre rendez -vous :  

www.cauegironde.com   

ou par téléphone  

au 05 57 42 82 72  

https://www.cauegironde.com
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Sur Campugnan  
 Pendant ce temps  

Juin 2025 : Grace à un particulier qui 

a prêté à l'école un incubateur et 

des ïufs, les enfants de la classe 

maternelles -CP, ont pu assister à 

l'éclosion d'une vingtaine de poussins.  

Une exp®rience in®dite ¨ lõ®cole et 

quelques jours dõ®merveillement pour 

les enfants.  

RALLY DE LõAP2B 
Avril 2025 : Le rally « à la 

découverte de la Haute -

Gironde  è, organis® par lõAP2B 

(Association des Pays de Blaye 

et de Bourgogne) passait par 

Campugnan avec quelques 

énigmes à trouver sur notre 

commune.  

 

RENDEZ-VOUS AU SALON 

DE LõAGRICULTURE  

Lõassociation RLCHG (La 

République Libre et Conviviale 

de Haute -Gironde a eu la 

chance dõintervenir sur un stand 

durant le Salon de lõAgriculture 

de Bordeaux. Lõassociation 

campugnanaise a notamment 

organisé un atelier de 

caséologie*, la nouvelle activité 

lancée depuis peu de temps.  

*La caséologie est l'étude et la 

dégustation des fromages  

 

UNE CAMPUGNANAISE 

PARMIS LES CHîURS DE 

BORDEAUX   
Madame Madeleine RIVAS, 

connue pour ses peintures, a 

une autre passion, le chant!  

Pratiquant cette passion au sein 

de la Chorale de Jaufré Rudel, 

ils sont plusieurs à avoir répondu 

au projet de lõOp®ra de 

Bordeaux «  Venez chanter avec 

nous!  ». 

Les chïurs de lõOp®ra ont donc 

accueillis des chanteurs 

amateurs sur Le Roi David le 23 

mars 2025. 

Samedi 25 janvier 2025, La 

j e u n e  c a m p u g n a n a i s e 
Maëllie a été élue 2ème Dau-

phine Mini -Star Haute -Gironde 

en parall¯le de lõ®lection de 

Miss Haute -Gironde.  

Aujourdõhui, Ma®llie nõest plus 

campugnanaise mais a fait 

notre fierté lors de la Course 

de Caisses à savon où elle est 

revenue défiler avec les béné-

voles de lõassociation avec 

grâce et assurance.  

Au mois de mai, la revente des 

cartouches dõencre usag®es a 

rapporté 145,00 ϵ.   

(Rappel,  les cartouches que 

vous déposez en Mairie sont re-

vendues à Cartouche Vides et 

lõargent est vers® directement 

à la Coopérative scolaire.)  
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Sur Campugnan  
 Pendant ce temps  

Le Conseil Municipal remercie encore 

chaleureusement les exposants et visiteurs qui 

ont participé à cette 3ème édition de la Soirée 

Girly, dans le cadre dõOctobre Rose. 

Le bénéfice de la soirée est plus faible que 

lõann®e pr®c®dente mais le conseil municipal a 

tout de m°me d®cid® dõattribuer la somme de           

1000,00ϵ en subvention à Jeune&Rose.  

Mélanie  COURTIER, Présidente et Fondatrice de 

Jeune&Rose, tenait le stand de sensibilisation, 

au cïur de cette soir®e de soutien et a pris la 

parole pour remercier lõensemble des 

intervenants qui permettent de faire vivre cette 

soirée.  

 

Nouveauté cette année :  

la pause féérique  animée     

par Leslie, en douceur et 

poésie.  

Confectionnées par 

notre cheffe cantine, 

Lise, les meringues en 

forme de «  Nénés  » ont 

fait fureur. Vendus en 

don libre, les Nénés ont 

été appréciés.  
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La Campugnanaise a innové cette 

année en proposant trois nouvelles 

animations en parallèle de la 

Course de Caisses à savon.    

Balades en vieilles voitures, dé-

monstration de tracteurs -tondeuses 

de course et vide -grenier, sont ve-

nus étoffer la journée festive.   

Lõassociation, tr¯s attach®e ¨ cet 

évènement fédérateur façon fête 

de village, renouvelle son pro-

gramme en 2026 et vous convie à 

les rejoindre.  

EXPO PHOTO 
Durant le mois de novembre, vous 

avez peut -être pu voir à la Mairie 

lõexposition du PhotoClub de 

lõEstuaire sur le th¯me 

« Architecture  ». Chaque année 

depuis 5 ans maintenant, le 

PhotoClub nous présente leur 

exposition annuelle et nous sommes 

ravis de les accueillir.  

 

FÊTE DES VOISINS  

En septembre, cõ®tait une fête 

des voisins comme on les aime . On 

sõassoit, on danse, on discute, on 

rie, on partage un moment 

ensemble.  

La soirée était animée par notre 

association camugnanaise Sono 

Double L, qui assure toujours une 

très bonne ambiance.  

 

VOYAGE SCOLAIRE  
Cette année, les enfants ont pris la 

route de Meschers pour leur 

voyage scolaire! Étude du vent, 

pêche à pied, char à voile et des 

enfants ravis de leur séjour!  

CARNAVAL DES ANIMAUX  
Sortie culturelle pour les enfants qui 

onT pu assister à un spectacle 

musical assuré par la compagnie 

Ensemble Gamma : Le Carnaval 

Jazz des animaux. Une revisite 

moderne du spectacle original Le 

Carnaval des Animaux de Camille 

Saint-Saëns mêlant grand orchestre 

de jazz, musique classique et pièce 

de théâtre.  

Juillet 2025  

Circulation interdite sur la route de 

Camelot ce jour -là. EN cause ? La 

livraison hors norme dõun transfor-

mateur électrique de 25 tonnes.  

Celui -ci va servir à redistribuer 

l'électricité dans les autres transfor-

mateurs installés depuis le début 

de l'année dans le cadre de l'en-

fouissement des lignes électriques. 

. 
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Le bilan des travaux  
Réalisations 2025  

Nouvelle scène pour 

la salle des fêtes...  

Afin dõassurer un meil-

leur confort aux utilisa-

teurs de la salle des 

fêtes et salle associa-

tive, le conseil municipal 

a d®cid® dõinvestir dans 

des nouveaux outils :    

 

ã Un  congélateur, de-

mandé par les utilisa-

teurs, pour compléter 

lõarmoire positive de la 

salle des fêtes.   

 
ã Un réfrigérateur pour 

la salle associative  

 
ã Un nouveau fourneau 

pour la salle des fêtes  

De nouveaux 

matériels pour les 

deux salles des fêtes  

BÂTIMENTS COMMUNAUX 

Atelier municipal : Pose de détecteurs de mouvement 

pour allumage automatique des lumières pour faire 

suite aux deux cambriolages passés et augmenter la 

luminosité de nuit.  

 

S®curisation de la mezzanine par la pose dõune 

rambarde et dõun escalier en bois. 

 

École  : Changement dõune fen°tre cass®e et des volets 

de la classe des maternelles -CP par des volets roulants 

solaires.  

 

Mairie : Non commencés à ce jour, sont programmés 

pour la salle des archives ¨ lõ®tage, la r®fection du 

plafond et des murs. Une importante infiltration dõeau a 

été subie dans cette pièce. La toiture est réparée mais 

les d®g©ts ¨ lõint®rieur n®cessitent ®galement un 

entretien.  

VOIRIE 

Réfection de route : Plusieurs routes ont été reprises 

cette année : Route des Terres noires, Carrefour de la 

Mairie et dõHervais, Route de la Rouille.  

 

Fauchage : Le fauchage des voies communales est 

toujours délégué à une entreprise extérieure et a été 

réalisé trois fois cette année.  

 

Sécurité routière : Le projet dõimplantation dõ®cluses 

double Route de la Botte pour lutter contre la vitesse 

excessive présente un bilan mitigé.  

 

En effet, les quilles ne semblent pas arrêter les voitures 

car ce sont une quinzaine de quilles qui ont été 

détruites à ce jour.  

 

Lô®ventualit® de faire ®voluer les ®cluses avec des 

bordures en béton est fortement envisagée pour 2026.  
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Les signalements de pannes 
[®{ZcX`iX^\ glYc`Z+  

Z®\jk Zfdd\ c\j Xek`Y`fk`hl\j+ 
Z®\jk gXj XlkfdXk`hl\! 

 

Pour une prise en charge sous 48h, merci 
de signaler à la mairie toute panne 
(lampe éteinte la nuit, allumée la 

journée ou clignotante). 

~ĪƔ ~īťŬƔ ĕ ĠŬŦƔĪƎƶĪƎ 

05 56 49 88 88  
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CĪƔ ĪŦƜƎĪƋƎŉƔĪƔ 
!ŦŦơĄŉƎĪ 

Château La Botte 
ÅƎŬĦơĠƜŉŬŦ ĪƜ ðĪŦƜĪ ĦĪ ƶŉŦ˩ 
ðŉƔŉƜĪƔ ĪƜ ĦīŀơƔƜĄƜŉŬŦƔ˩ 
~ơƔīĪ ĦŬ̎ơƜŉşƔ ĄŦĠŉĪŦƔ 
˔ˋ ÈƜĪ ĦĪƔ ÖĪƎƎĪƔ  ŬŉƎĪƔ ˎˎˎ˔ˋ 
=!~ÅÛ\ !  
ˋː ː˒ ˑˏ ˒ˌ ˏː 
ğşĄŦĠņĄƎĦ͑ĠņĄƜĪĄơ-şĄğŬƜƜĪ˰ĠŬť  
 

Château Les Maréchaux 
ÅƎŬĦơĠƜŉŬŦ ĪƜ ðĪŦƜĪ ĦĪ ƶŉŦ 
˔ˌ ÈƜĪ Ħb̎ĪƎƶĄŉƔ ˎˎˎ˔ˋ 
=!~ÅÛ\ !  
ˋˑ ˓ˎ ˌˋ ˓˔ ː˓ 
ĠņƜ-şĪƔťĄƎĪĠņĄơƼ͑ŬƎĄŦŀĪ˰ĿƎ 
 

Château Les Rivauderies 
ÅƎŬĦơĠƜŉŬŦ ĪƜ ðĪŦƜĪ ĦĪ ðŉŦ 
ˌː˓ eťƋĄƔƔĪ xĪƔ ÈŉƶĄơĦĪƎŉĪƔ  
ˎˎˎ˔ˋ =!~ÅÛ\ !  
 

Château Morillon  
ÅƎŬĦơĠƜŉŬŦ ĪƜ ƶĪŦƜĪ ĦĪ ƶŉŦ 
ˏˎˑ ÈƜĪ Ħb̎ĪƎƶĄŉƔ 
ˎˎˎ˔ˋ =!~ÅÛ\ !  
ˋˑ ː˓ ˓ˍ ˒ˌ ː˒ 
ĪťťĄ͑ĠņĄƜĪĄơ-ťŬƎŉşşŬŦ˰ĠŬť 
 

 

ðŉƜŉĠơşƜơƎĪ <ČƜŉťĪŦƜ 

B.F.G. 
~ĪŦơŉƔĪƎŉĪƔ Ąşơ ĪƜ Åð=  
˒˔ ÈŬơƜĪ ĦĪ ÖņŉğĄơĦ ˎˎˎ˔ˋ 
=!~ÅÛ\ !  
ˋː ˍˏ ˍˌ ˎˑ ˋ˒ 
 

Bois & Renov 
ÖĪƎƎĄƔƔĪ˩ ğĄƎĦĄŀĪ˩ ŉƔŬşĄƜŉŬŦ˩ 
ŬƔƔĄƜơƎĪ ğŬŉƔ˩ ĠŬơƶĪƎƜơƎĪ ĪƜ 
ĄťīŦĄŀĪťĪŦƜ ŉŦƜīƎŉĪơƎ 
ˋˑ ˒ˑ ˓˓ ˑ˓ ːˎ 
 

Entreprise Charles 
ÖƎĄƶĄơƼ ĦĪ ƋşČƜƎĪƎŉĪ 
˓ˎ ÈŬơƜĪ ĦĪƔ ƶŉŀŦĪƔ ˎˎˎ˔ˋ 
=!~ÅÛ\ !  
 

 

 

Ne Gachon pas la pierre 
Bastien GACHON 
ÖĄŉşşĪ ĦĪ ƋŉĪƎƎĪ 
ˋˑ ˍ˒ ˒ː ˏ˓ ˎː 


